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Raisons de la désignation 
 
Le phare de Peggy’s Cove a été désigné édifice fédéral du patrimoine «classé» en raison de son 
importance historique, de l’intérêt qu’il représente sur le plan architectural et de la place qu’il occupe au 
sein de son milieu. 
 

Le phare de Peggy’s Cove est associé à la mise en place d’aides à la navigation par le gouvernement 
fédéral, amenant la construction d’une série de phares le long de la côte est canadienne. Le phare de 
Peggy’s Cove remplace le phare précédent situé au même endroit, mais est équipé d’une lumière plus 
puissante et plus élevée; il continue ainsi d’assurer sa principale fonction qui consiste à aider l’industrie 
de la pêche des villages environnants. Ouvert aux visiteurs très tôt dans son histoire, le phare de 
Peggy’s Cove est aussi devenu le pôle d’attraction de l’industrie touristique locale et contribue de 
manière importante au développement économique de la région. 

Valeur historique : 

 

Le phare de Peggy’s Cove est un très bon exemple d’une interprétation moderne de la forme classique 
des phares. Caractérisé par ses proportions équilibrées, son profil élégant et ses détails stylisés, le 
phare est composé d’une colonne octogonale et conique d’une hauteur de trente (30) pieds, reposant 
sur un socle et évasée au sommet pour supporter un fanal de huit (8) pieds de hauteur. Un petit 
vestibule d’entrée donne accès au rez-de-chaussée. Le phare de Peggy’s Cove est un exemple 
relativement ancien de l’utilisation du béton armé pour la construction d’un phare et son état actuel 
témoigne de la bonne qualité de sa mise en œuvre au moment de sa construction. 

Valeur architecturale : 

 

Le phare de Peggy’s Cove est posé sur un affleurement rocheux dénudé, sans sentiers ni chemins 
d’accès visibles menant à son entrée. Compte tenu de son emplacement élevé, situé à l’entrée de la 
baie St. Margaret, le phare de Peggy’s Cove est très visible et constitue un élément important 
renforçant le caractère maritime remarquable du lieu. En tant que destination prisée par les touristes et 
symbole régional et provincial, le phare est très connu à l’extérieur de la province. 

Valeur environnementale : 
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Éléments caractéristiques 
 
Les éléments caractéristiques suivants du phare de Peggy’s Cove devraient être respectés: 
 
Son rôle en tant que témoin de la mise en place d’aides à la navigation par le gouvernement fédéral et 
de l’implantation d’une industrie touristique régionale se reflète dans : 
 
· Son emplacement stratégique sur Peggy’s Point, à l’entrée de la baie St. Margaret; 
· Sa proximité de la ville d’Halifax et d’autres villes touristiques côtières. 
 
L’interprétation moderne de la forme classique des phares, sa conception fonctionnelle réussie, ainsi 
que ses matériaux et sa mise en œuvre de bonne qualité se reflètent dans: 
 
· Les proportions bien équilibrées du socle, de la colonne conique et du fanal, accentuées 

par l’alignement vertical des trois hautes et étroites fenêtres disposées sur deux de ses 
façades; 

· La corniche de forme octogonale, élégamment courbée, et le couronnement des fenêtres 
empruntant à l’esthétique moderne; 

· La construction du petit vestibule d’entrée, avec son toit en pente faisant saillie par rapport 
à la forme monolithique du phare; 

· L’utilisation remarquable du béton armé pour la construction d’un phare octogonal, à une 
époque où cette technologie est encore relativement nouvelle, et;  

· Les matériaux et leur mise en œuvre de bonne qualité dont témoigne l’état actuel du béton 
à l’extérieur. 

 
Le site toujours intact du phare, le renforcement du caractère maritime remarquable du lieu de même 
que le statut de monument important se reflètent dans :  
 
· Sa relation avec le lieu, composé d’un affleurement rocheux dénudé et de végétation 

naturelle sans sentiers visibles menant au phare et sans autres constructions à proximité 
immédiate;  

· La position prédominante et très visible du phare, situé à l’entrée de la baie St. Margaret, 
rehausse le contraste entre, d’une part, la silhouette et la couleur blanche du bâtiment et, 
d’autre part, le paysage accidenté et la proximité de l’océan;  

· Sa valeur comme principal pôle d’attraction touristique dans la région de la baie St. 
Margaret. 

 
Pour des conseils au sujet d’interventions proposées à ce bâtiment, veuillez consulter le Code de 
pratique du BEEFP. Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le BEEFP. 
 
Janvier 2003 


